
 

COMMUNE de 

 SAINT-MARTIN-LA-MEANNE 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
11h30:  Rassemblement à la mairie, 

commémoration et dépôt de fleurs  

au monument aux morts. 
 

Tous les habitants sont cordialement 

invités à se joindre à la cérémonie. 

 
Par précaution, celle-ci ne sera pas suivie  

du traditionnel vin d’honneur. 
 

 
         

      Le Maire et le Conseil Municipal 

103ème journée nationale  

de la Victoire et de la Paix 

****** 
Hommage à tous les Morts  

pour la France 


